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PREMIER BULLETIN 

À compter du 19 novembre, le bulletin 

de votre enfant sera disponible sur le 

Portail Parents. Le 20 novembre auront 

lieu les rencontres de parents où vous 

aurez l’occasion de discuter avec 

l’enseignant ou l’enseignante de votre 

enfant. Lors de cet échange, on vous 

fera le portrait des réussites et des 

défis de votre enfant.  

Le 10 novembre, vous recevrez un 

courriel de l’enseignant/enseignante de 

votre enfant afin de prendre rendez-

vous pour votre rencontre en présentiel. 

Vous aurez également la possibilité de 

prendre rendez-vous avec les enseignants 

spécialistes et les orthopédagogues. 

Annie Lestage, directrice 

Erika Estrada, directrice adjointe 

ABSENCE DE VOTRE ENFANT 

Nous vous demandons de bien vouloir 

communiquer avec le secrétariat, au 

418 686-4679, pour signaler l’absence 

de votre enfant en mentionnant la 

raison et la durée de celle-ci.  

 

RETARD 

Nous remarquons que plusieurs élèves 

arrivent en retard. La ponctualité est 

une valeur importante à enseigner. Elle 

permet que tous les membres de l’école, 

adultes et élèves, puissent travailler 

sans se faire interrompre! Merci de 

votre collaboration. 

TEMPÉRATURE 

En cette période de l’année, 

la température est 

extrêmement changeante. 

Nous vous rappelons l’importance de 

donner à votre enfant des vêtements 

adaptés à ces changements pour qu’il 

passe une bonne journée : pluie, neige, 

flaque d’eau, grand vent... 

Nous procédons à l’entrée des élèves le 

matin à partir de 8h05 et en après-

midi à partir de 12 h 50.  Si votre 

enfant est marcheur et qu’il arrive 

avant, il n’y aura pas de surveillance 

dans la cour avant 8h le matin et 12h45 

le midi. 

 



HORAIRE DE FRÉQUENTATION AU SERVICE DE 

GARDE 

Afin d’éviter des erreurs quant à 

l’endroit où diriger votre enfant le midi 

ou à la fin de la journée, nous vous 

recommandons de maintenir le même 

horaire de fréquentation du service de 

garde. Si des changements doivent être 

faits, nous vous demandons de les faire 

pour la semaine et non au jour le jour, 

en avisant par écrit le service de garde, 

l’enseignante et le secrétariat. C’est la 

sécurité de votre enfant qui est en jeu, 

car nous ne voudrions pas qu’un enfant 

se retrouve seul à la maison parce 

qu’une information a été échappée.  

CODE VESTIMENTAIRE À LA MYRIADE 

Nous vous rappelons que l’école de la 

Myriade a un code vestimentaire que 

tous se doivent de respecter. Nous 

demandons votre collaboration afin de 

contribuer au respect de notre code.  

VOL DE LUNCHS-PRÉVENTION 

Si vous avez des difficultés à garnir la 

boîte à lunch de votre enfant, nous vous 

invitons à contacter la direction d’école 

par courriel ou un autre intervenant 

scolaire en qui vous avez confiance. 

(SDG, TES, enseignants). Nous 

pourrons ainsi vous contacter et aider à 

mettre en place des mesures afin d’aider 

à garnir le lunch de votre enfant. Nous 

débuterons ce jeudi la soupe solidaire. 

 

Ce vendredi matin, les élèves sont 

invités à arriver à l’école déguisés pour 

célébrer l’Halloween! Nous rappelons que 

le déguisement doit permettre 

de bouger à l’intérieur comme à 

l’extérieur et de participer aux 

activités de la journée sans être 

encombré. 

En avant-midi, tous les élèves 

participeront à une parade dans l’école, 

et en après-midi, ils auront droit à un 

moment festif lors d’une «disco» dans 

le gymnase. 

Les bonbons seront distribués dans les 

classes, donc il n’est pas nécessaire d’en 

apporter de la maison. 

Joyeuse Halloween à tous! 

CAISSE SCOLAIRE 

Cette année encore, la Caisse populaire 

du Piémont Laurentien a sollicité l’école 

de la Myriade afin que ses élèves 

puissent participer à la caisse scolaire. 



Une boîte de dépôt est installée à 

l’entrée du secrétariat, et les dépôts 

s’effectuent deux fois par mois. 

STATIONNEMENT 

On vous rappelle, encore une fois, qu’il 

est interdit de vous stationner dans le 

stationnement réservé aux employés. 

Vous devez utiliser le débarcadère dans 

la rue, et ce, par mesure de sécurité. Il 

s’agit d’un stationnement payant et 

pour les employés. 

CAMPAGNE DE FINANCEMENT - VENTE DE 

CHOCOLAT 

Encore une fois cette année, il y aura 

une campagne de financement (vente de 

chocolat) afin d’amasser des fonds pour 

des projets spécifiques à notre belle 

école. De plus amples informations vous 

seront transmises sous peu. 

LA PAGE FACEBOOK DE LA MYRIADE 

Nous vous invitons à vous abonner à 

notre page Facebook à l’adresse 

suivante : 

https://www.facebook.com/Ecoleprimair

edelaMyriade/ 

Toutes nos activités y sont présentées! 

IGA CONVIVIO 

Merci à tous ceux et celles qui ont 

associé la Myriade à leur numéro de 

membre. Pour ceux qui ne l’ont pas 

encore fait, nous vous rappelons que cela 

ne réduit d’aucune façon la ristourne 

que vous recevrez à titre de membre. 

Le numéro d’organisme accrédité de la 

Myriade est le 500665. 

CONGÉS À VENIR 

Le jeudi 20 novembre et le 

vendredi 21 novembre seront 

des journées pédagogiques au 

cours desquelles le service de garde est 

ouvert pour les élèves inscrits. 

DATE DE LA PROCHAINE PUBLICATION :  

Début décembre 2025 
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